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Utilisez les produits biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. TP03 
Désinfection des logements d’animaux domestique, du matériel d’élevage d’animaux domestiques, du matériel de transport d’animaux 
domestiques. Désinfection des locaux ayant reçu ou hébergé des animaux malades et ceux où sont donnés des soins vétérinaires. 
TP04 Désinfection des locaux, du matériel de stockage et de transport de denrées alimentaires pour animaux domestiques. Substances 
actives : CHLORURE DE DIDECYLDIMETHYLAMMONIUM (N°CAS : 7173-51-5) à 78 g/L (7.5 %), GLUTARAL (N°CAS : 111-30-8) à 255 
g/L (24.5 %). SL – Concentré soluble. Déclaration à l’inventaire BioCID : N°82126. Pour plus de détail sur les efficacités désinfectantes, 
consulter la FT.

Produit accessible dés maintenant.

TP03 | TP04
Efficacités Virucide, bactéricide et levuricide.
Matériels, bâtiments (y compris zone de 
stockage des aliments), véhicules de trans-
port (y compris les roues) et pédiluves.

Pulvérisation, Thermonébulisation,
immersion et pédiluves selon vos besoins.
Produit liquide limpide et incolore, sans 
formol et sans parfum.

Conditionnements disponibles :
Carton de 4 x 5L. Réf. 001135902,
Bidon de 20L. Réf. 001135903,
Fût de 60L. Réf.001135904,
Fût de 200L. Réf. 001135905.

Désinfectant d’élevage polyvalent
Bâtiments - Véhicules de transport d’animaux - Matériels - Pédiluves

Bactéricide dès 0,5% en 5 minutes
Virucidie totale dès 0,5% en pulvérisation sur surfaces 
dures : efficace contre les virus enveloppés et non enve-
loppés (couvrant la grippe aviaire H5N1, la Peste Porcine 
Africaine,  le Porcine Parvovirus, Bovine Enterovirus ECBO...).


